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I. La crise alimentaire 
Cette crise caractérisée par la flambée des prix des produits de base est à l’origine de nombreux troubles observés dans plusieurs pays du Sud.
Au plan national et international, cette crise est la conséquence de facteurs liés plus ou moins à la production et au positionnement de certains producteurs. L’utilisation massive de céréales comme biocarburant et de nourriture pour les animaux, le développement de la culture des agro-carburants, en concurrence avec les produits alimentaires, seraient à l’origine de cette crise. 
On peut aussi retenir les causes suivantes:

· les pays traditionnellement producteurs de riz ont retenu leurs exportations et pour certains sont devenus des importateurs nets ce qui a conduit à une hausse des prix ;

· pour les produits imoportés, l’augmentation des prix des hydrocarbures a également influé sur le transport terrestre et maritime;

· les aléas climatiques ont influé négativement sur la production et l’offre sur le marché.

La raison fondamentale de cette crise réside dans le fait que les pays du Sud n’ont pas suffisament investi dans l’agriculture. La solution pour ces pays a été l’importation pure et simple de produits alimentaires. 

II. Evolution des prix des denrées alimentaires
	Hausse des cours des  prix des produits agricoles au Burkina Faso

	
	Riz local
	Riz importé
	Lait local
	Lait importé

	
	Prix

1 an
	Prix actuel
	Prix

1 an
	Prix actuel
	Prix

1 an
	Prix actuel
	Prix

1 an
	Prix actuel

	Evolution des prix
	280

CFA/ Kg
	360

CFA/ Kg
	250

CFA/ Kg
	380 CFA/
Kg
	300 CFA/Litre 
	400 CFA/ Litre
	200 CFA/ Litre
	425 CFA/ Litre

	Ecarts entre les deux prix
	+80 CFA/ Kg
+ 29 %
	+ 130 CFA/ Kg

+ 52 %
	+100 CFA/ Litre
+33 %
	+225 CFA/ Litre
+112 %


	Hausse des cours des  prix des produits agricoles au Mali

	
	Riz local
	Riz importé
	Lait en poudre
	Farine Blé/maïs

	
	Prix

1 an
	Prix actuel
	Prix

1 an
	Prix actuel
	Prix

1 an
	Prix actuel
	Prix

1 an
	Prix actuel

	Evolution des prix
	285
CFA/ Kg
	400
CFA/ Kg
	285

CFA/ Kg
	400 CFA/
Kg
	2692 CFA/kg 
	3194 CFA/ kg
	348 CFA/ kg
	429 CFA/ kg

	Ecarts entre les deux prix
	+115 CFA
+40 %


	+115 CFA
+40 %


	+502 CFA
+19 %


	+81 CFA

+23%



III. Mesures prises par les gouvernements locaux

Mesures prises par le Gouvernement burkinabé 
· Vente des céréales à des prix sociaux par le gouvernement
· Défiscalisation de l’importation des denrées alimentaires
· Fixation de prix maximum aux consommateurs pour les denrées de premières nécessités et institution d’un contrôle des prix

· Vente de semences à prix réduits

· Engagement de couverture des besoins des producteurs en engrais pour la campagne 2008 surtout pour la riziculture avec un objectif majeur de doubler la production nationale de riz.

· Point de vue de la CPF : Ces mesures se sont avérées inefficaces car les prix continuent de grimper. Les seules bénéficiaires immédiats  de ces opérations sont les commerçants.
· Les bénéficiaires de la situation :
· Dans un court terme
· Les commerçants dans leur grande majorité;

· Quelques producteurs qui disposaient de stocks à leur niveau au moment du déclenchement de la crise alimentaire.

· Dans un moyen à long terme
· Si la tendance d’augmentation des prix  d’achat des produits agricoles ou le maintien du niveau de prix actuel se confirmait, cela devient une opportunité pour les producteurs d’augmenter leurs productions et de les écouler à un prix rémunérateur.

Mesures prises par le Gouvernement malien
· Exonération des droits et taxes à l’importation du riz, du lait et de l’huile. Il faut dire que la première exonération date de 2005, parce que les prix avaient connu une hausse importante. Ces mesures en réalité n’ont pas eu d’incidence sur les prix, bien au contraire...

· La suspension des exportations et réexportations des produits agricoles. Là aussi, ces mesures n’ont pas eu d’incidence sur les prix, puisque ces pratiques ont continué;

· L’”Initiative Riz” qui prévoit durant la campagne 2008 une production record de 1.600.000 Tonnes et le financement est estimé à 42 milliards FCFA (64.122.137€). Le projet est très ambitieux mais le mécanisme opérationnel ne semble pas être bien compris par les paysans qui souhaitent leur implication dans la distribution des semences et des intrants;

· L’élaboration des textes d’application de la Loi d’Orientation agricole, centrée sur la souveraineté alimentaire, est en cours.
· Les bénéficiaires de la situation : 

· Les bénéficiaires de cette situation sont les commerçants et les transporteurs.

· En tout cas pas les producteurs qui constituent la majorité de la population. Pourquoi? Parce qu’un monopole d’importation aa été accordé à certains commerçants. 
IV. Revendications de nos organisations

Burkina Faso
Des propositions ont été faites par la Confédération paysanne du Faso au Gouvernement:

· L’accroissement de l’investissement dans le secteur agricole ;

· L’accès aux intrants, aux équipements agricoles et aux produits vétérinaires ;

· La facilitation à l’accès au crédit agricole et la baisse du taux d’intérêt à 5% ;

· La mise en place d’un système d’appui/conseil adapté aux besoins des producteurs en concertation avec les autres acteurs non étatiques;

· L’accroissement de la production agricole suivi d’une politique de promotion de la transformation, de liaison production marché pour la commercialisation des produits et de consommation des produits locaux. Une forte augmentation de la production agricole sans ces mesures d’accompagnement entraine d’office une baisse importante des prix d’achat au producteur ;
· La protection du marché des produits agricoles et la promotion de l’intégration régionale ;

· La méfiance à l’égard des biocarburants qui pourraient constituer une menace à la sécurité alimentaire.

Ces points ont fait l’objet de publication à la presse nationale et ont été discutés avec les parlementaires du pays. A cela, la Confédération revendique également que soit mis en place, pour les cultures vivrières, un mécanisme de facilitation à l’accès aux intrants agricoles avec forte subvention de l’Etat tel que celui dont bénéficie la filière coton.
      Mali
Nos revendications visent la souveraineté alimentaire qui suppose un investissement conséquent dans les exploitations familiales agricoles, notamment : 

· La dotation de base (âne, charrue, charrette) ;

· L’accès au foncier par les exploitants agricoles en équipement générique ;

· L’accès au crédit adapté au mode de production ;

· Le financement conséquent des équipements, des aménagements et des infrastructures productifs ;

· L’accès à nos propres marchés ;

· L’élaboration des décrets d’application de la Loi d’orientation agricole.
V. Positions par rapport aux Accords de Partenariat Economique
Burkina Faso
La Confédération Paysanne du Faso n’approuve pas le contenu des Accords de partenariat économique dans leur forme actuelle. Il faut des accords qui garantissent une équité dans le partenariat à établir et non une imposition des points de vue européens à l’Afrique.

 La pression autour de ces accords est inacceptable pour les pays africains. Le « gagnant-gagnant » doit être la règle. Les économies, l’industrie naissante et les agricultures africaines sont fragiles et nécessitent d’être consolidées. Elles ont a été détruites par les mesures d’ajustement structurel des années 90. Alors que l’Europe a pris son temps d’investir et développer tous les secteurs et même les protéger, on demande à l’Afrique d’aller au suicide avec des APE qui ne lui apporteront rien.
 Dans notre sous région, notre organisation a mené des campagnes de plaidoyer auprès des différentes autorités pendant 2 - 3 années avant que la mobilisation générale puisse se faire au sein de la société civile burkinabé. 

Elle a fini par convaincre plus d’un que ces APE ne nous sont pas favorables tels que définis. A l’heure actuelle, dans l’espace CEDEAO, les négociations se poursuivent. Nous sommes à l’état de la définition de la liste des produits sensibles et à leur validation dans une certaine mesure. 

Ces produits sensibles seront sensés être protégés mais à quel taux, vu l’état des 4 bandes tarifaires actuelles du Tarif Extérieur Commun (TEC)? D’où la nécessité d’une 5ième bande tarifaire avec un niveau de protection allant à 50% (les 4 bandes existantes au niveau UEMOA allant de 0 à 20% ne protègent rien).
Il faut reconnaître que les informations nous parviennent au compte goutte surtout par des canaux autres que le canal officiel dont un des rôles devrait pourtant être d’informer périodiquement les populations.
       Mali

Pour la société civile et les organisations paysannes, signer les APE sous leur forme actuelle serait suicidaire pour les producteurs et les industriels maliens. Peut-on être compétitif sur un marché ou le producteur européen reçoit une subvention à la production et à l’exportation quand son collègue du Sud ne reçoit rien ? Un exemple frappant, le lait : 1 litre de lait en poudre importé reconstitué coûte 150 FCFA à la consommation, tandis que le lait local coûte 250 FCFA à la production. A l’évidence, le consommateur se rabat sur le moins cher. Cet exemple parmi tant d’autres témoigne des difficultés rencontrées par les producteurs à accéder à leur propre marché. Les compensations financières ne peuvent réparer les dégâts économiques et sociaux prévisibles. N’eut été la mobilisation de la société civile dont les organisations paysannes, le gouvernement avait une tendance favorable aux APE.
Adresses de contact
Madame Lydie TAPSOBA
CONFEDERATION PAYSANNE DU FASO 

01 BP 2978 Ouagadougou 01

BURKINA FASO

TEL /FAX. : (226) 50 30 18 44 

E-mail : cpf@fasonet.bf
Monsieur Cheick HAIDARA

CNOP-MALI 

Kalaban coura, rue 200, porte 727

BP.E : 2169 Bamako

MALI
Tel : (223) 228 68 00

Email: cnop@cnop-mali.org  cnopmali@yahoo.fr 

Site web: www.cnop-mali.org
